
 ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 24 Avril 2023 

Présents : M. GILLES (Président), Mmes GUEGAN, MACARIO M. BARRERA. 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

D2 : 
 
Le match N°24983418 : ST REMY / PERTUIS USR du 26/03 se jouera le samedi 29/04 à 18h00 
Stade Petite Crau (Terrain Honneur) 
 

D3 : 

 
Le match N° 24892342 : LE THOR / MORIERES ACS non joué le 19/03 devra se jouer le 30/04 à 
15H00. 
 

D4 : 
 
Suite à 3 Forfaits Simples RASTEAU AS 2 est déclaré Forfait Général 
 
 
Amende pour feuilles de matchs non parvenues avant match perdu au club recevant (Date 
limite Mardi 02/05) 
D3 : Match N°24930888 : BOLLENE FOOT / BEDARRIDES AS du 19/03 
D3 : Match N°24892359 : LES VIGNERES / ST JEAN DU GRES du 16/04 
 

SECTEUR COUPE 
 

Grand Vaucluse 
 
La ½ Finale N° 25800867 entre LE PONTET VEDENE et ST DIDIER PERNES se jouera le 
Mercredi 10/05 à 20h00 Stade Montbord au Pontet 
 
 

 


